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(54)  Mèche  de  refoulement  et  procédé  pour  la  réalisation  d'un  pieu  à  vis  dans  le  sol 

(57)  Mèche  de  refoulement  qui  comprend  une  tête 
d'alésage  (9)  et  au  moins  une  hélice  (10,  15)  appliquée  I 
sur  cette  dernière,  caractérisée  en  ce  que  l'hélice  (10)  I 
est  munie,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  d'un  v^X  ! 
renflement  (13).  Pour  le  façonnement  d'un  pieu  à  vis  "~"L  1  1  1 
dans  le  sol,  on  visse  dans  le  sol  une  mèche  de  refoule-  j 
ment  de  ce  type  à  repère  perdu  et  on  dévisse  hors  du  i 
sol,  sans  translation  supplémentaire,  faisant  en  sorte  ] 
que  du  béton  qui  est  déversé  dans  l'assemblage  d'alé-  L _ ~  
sage  (1)  s'écoule  dans  l'espace  devenu  libre.  f  1  "  ] 
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Description 

L'invention  concerne  une  mèche  de  refoulement  du 
type  qui  comprend  une  tête  d'alésage  et  au  moins  une 
hélice  appliquée  sur  cette  dernière,  pour  la  réalisation 
d'un  pieu  à  vis  en  béton  dans  le  sol. 

Par  l'expression  "pieux  à  vis",  on  doit  entendre  en 
l'occurrence  aussi  bien  des  pieux  porteurs  que  des 
poteaux  d'arrêt  ou  encore  des  entretoises. 

Des  mèches  de  refoulement  de  ce  type  sont  utili- 
sées  lors  de  la  réalisation  pauvre  en  vibrations  de  pilotis 
à  partir  de  béton  armé  pour  des  bâtiments  et  des  ponts, 
ainsi  qu'aux  abords  de  constructions  existantes. 

L'utilisation  de  mèches  de  refoulement  de  ce  type 
dans  du  sol  apte  à  être  refoulé  latéralement  est  connue 
d'après  les  brevets  belges  747.807  et  897.242. 

D'après  le  brevet  belge  747.807,  on  forme  des 
pieux  ou  des  poteaux  au  moyen  d'un  conduit  d'alésage 
qui  est  muni,  dans  sa  partie  inférieure,  d'une  mèche  de 
refoulement  de  sol  qui  est  constituée  par  une  tête  d'alé- 
sage  creuse  sur  laquelle  est  soudée  une  hélice  dont 
l'épaisseur  des  ailettes  est  minime. 

L'assemblage  d'alésage  constitué  par  un  conduit 
d'alésage  en  acier  muni  de  la  mèche  de  refoulement  de 
sol  est  vissé  dans  le  sol  au  moyen  d'une  table  de  per- 
çage  comprenant  un  mécanisme  de  compression  qui 
déplace  le  conduit  d'alésage  rotatif  en  acier  à  plusieurs 
reprises  sur  une  certaine  distance  vers  le  bas. 

Le  sol  est  refoulé  latéralement  et  chassé  par  la 
mèche  de  refoulement  de  sol,  si  bien  que  l'on  obtient, 
autour  du  conduit  d'alésage,  une  zone  de  sol  comprimé. 

Lorsqu'on  a  atteint  la  profondeur  désirée,  on  place 
une  armure  en  acier  dans  le  conduit  d'alésage;  après 
quoi,  on  déverse  du  béton  dans  le  conduit  d'alésage. 

Lors  du  dévissage  de  l'assemblage  d'alésage  en 
l'actionnant  dans  le  sens  inverse,  la  pointe  de  la  tête 
d'alésage  se  détache  et  le  béton  s'écoule  dans  l'espace 
créé,  sous  l'influence  de  la  force  de  gravitation. 

Pour  le  calcul  de  la  force  portante  sur  base  du  frot- 
tement  latéral  du  pieu  en  béton  ainsi  obtenu,  seul  le  dia- 
mètre  du  puits  destiné  au  pieu  doit  être  pris  en  compte. 

Dans  le  brevet  belge  897.242,  on  décrit  un  procédé 
pour  la  réalisation  dans  le  sol  d'un  pieu  à  vis  possédant 
une  résistance  supérieure  au  frottement,  partant  une 
force  portante  supérieure  suite  à  la  présence  d'un  profil 
hélicoïdal  dont  les  mesures  sont  telles  qu'il  peut  être 
pris  en  compte  lors  du  calcul  de  la  force  portante  utile 
du  pieu  à  vis. 

On  obtient  ce  profil  hélicoïdal  en  vissant  dans  le  sol 
un  assemblage  d'alésage  tel  que  décrit  ci-dessus,  cons- 
titué  par  conséquent  d'un  conduit  d'alésage  sur  lequel 
est  appliquée  une  hélice,  et  en  exerçant  une  force  de 
traction  sur  l'assemblage  d'alésage  au  cours  de  son 
dévissage  en  retour,  qui  est  telle  que  le  mouvement 
ascendant  du  conduit  d'alésage  est  supérieur  au  pas  de 
vis  de  l'hélice. 

Ainsi,  on  obtient  un  espace  libre  hélicoïdal  dans  le 
sol,  qui  est  rempli  avec  du  béton. 

Lors  du  dévissage  de  l'assemblage  d'alésage,  on  a 

besoin  pour  ce  faire  d'une  force  très  intense  et  on  doit 
élaborer  des  machines  spécifiques  qui  sont  à  même  de 
s'adapter  au  procédé  décrit  ci-dessus. 

L'usure  de  l'hélice  est  également  relativement 
5  importante. 

Le  vissage  dans  le  sol  d'un  conduit  d'alésage  muni 
d'une  hélice  épaisse  nécessiterait  un  mécanisme 
d'entraînement  à  rotation  trop  importante  sur  la  table  de 
perçage,  ainsi  que  la  mise  au  point  de  nouvelles  tables 

w  de  perçage.  Plus  épaisse  est  l'hélice,  plus  grand  est  le 
moment  de  rotation  requis  pour  visser  l'assemblage 
d'alésage  dans  le  sol. 

L'invention  a  pour  objet  une  mèche  de  refoulement 
avec  laquelle  on  peut  supprimer  les  inconvénients  men- 

15  tionnés'  ci-dessus,  ainsi  que  d'autres,  et  avec  laquelle, 
sans  mettre  en  oeuvre  des  forces  de  traction  lors  du 
dévissage,  on  peut  façonner  un  pieu  à  vis  dans  le  sol. 

Cet  objet  est  réalisé  conformément  à  l'invention  par 
une  mèche  de  refoulement  qui  comprend  une  tête  d'alé- 

20  sage  et  au  moins  une  hélice  appliquée  sur  cette  der- 
nière,  cette  hélice  étant  munie,  sur  au  moins  une  partie 
de  sa  longueur,  d'un  renflement. 

De  préférence,  ce  renflement  est  un  renflement 
local  et  il  est  formé  par  au  moins  une  came. 

25  De  préférence,  l'hélice  munie  du  renflement  s'étend 
également  sur  moins  d'une  révolution. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  pour  le 
façonnement  dans  le  sol  d'un  pieu  à  vis  en  béton  muni 
d'un  filet  de  vis  dont  les  dimensions  sont  telles  qu'il  peut 

30  être  pris  en  compte  lors  du  calcul  de  la  force  portante  du 
pieu  à  vis,  par  lequel  un  assemblage  d'alésage,  qui 
comprend  un  conduit  d'alésage  et  une  mèche  creuse 
de  refoulement  qui  comprend  une  tête  d'alésage  creuse 
à  repère  perdu,  et  au  moins  une  hélice  appliquée  sur 

35  cette  tête  d'alésage,  est  amené  à  la  profondeur  désirée 
et  par  lequel  on  y  déverse  du  béton  qui  s'écoule  dans 
l'espace  libéré  par  le  dévissage  de  l'assemblage,  dont 
la  caractéristique  réside  dans  le  fait  qu'on  utilise  une 
mèche  de  refoulement  selon  l'une  quelconque  des  for- 

40  mes  de  réalisation  précitées. 
Au  cours  du  dévissage,  le  mouvement  ascendant 

de  l'assemblage  coïncide  pratiquement  avec  le  pas  de 
vis  de  l'hélice  munie  du  renflement  et  on  n'est  confronté 
à  aucune  translation  supplémentaire  de  la  mèche  de 

45  refoulement. 
L'utilisation  d'une  mèche  de  ce  type  pour  le  refoule- 

ment  du  sol,  dont  la  bride  de  vis  présente  au  moins 
localement  un  renflement,  est  plutôt  inattendue,  étant 
donné  que  l'on  escomptait  le  fait  qu'un  moment  de  rota- 

50  tion  élevé,  partant  une  puissance  supérieure  du  moteur 
hydraulique  de  la  table  de  perçage  serait  nécessaire 
pour  pouvoir  visser  l'assemblage  d'alésage  dans  le  sol 
et  l'en  dévisser. 

Par  une  forme  particulière  des  hélices  et  du  renf  le- 
55  ment,  en  particulier  sous  la  forme  d'une  ou  de  plusieurs 

cames,  on  peut  limiter  le  moment  de  rotation  requis. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 

sont  expliqués  plus  en  détail  ci-après  à  l'aide  des  des- 
sins  annexés  qui  représentent  une  forme  de  réalisation 

2 
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spécifique  à  titre  d'exemple  sans  aucun  caractère  limita- 
tif  et  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  une  vue  latérale  d'un  méca- 
nisme  d'alésage  muni  d'un  assemblage  d'alésage  s 
selon  l'invention; 
la  figure  2  représente  une  vue  latérale  à  plus 
grande  échelle  d'une  partie  de  l'assemblage  d'alé- 
sage  provenant  du  mécanisme  d'alésage  de  la 
figure  1  ;  10 
la  figure  3  représente  une  coupe  transversale  prise 
le  long  de  la  ligne  lll-lll  en  figure  1  ,  dessinée  à  plus 
grande  échelle; 
la  figure  4  représente  une  coupe  transversale  prise 
le  long  de  la  ligne  IV-IV  en  figure  3.  is 

Dans  ces  dessins,  les  mêmes  chiffres  de  référence 
désignent  des  éléments  identiques  ou  analogues. 

Le  mécanisme  d'alésage  selon  la  figure  1  est  cons- 
titué  par  un  assemblage  d'alésage  1  qui  est  composé  20 
principalement  d'un  conduit  d'alésage  2  et  d'une  mèche 
de  refoulement  3,  et  par  une  machine  d'entraînement  4 
qui  peut  être  déplacée,  qui  comprend  un  véhicule  5,  par 
exemple  un  véhicule  à  chenilles,  ainsi  qu'un  mât  6 
monté  sur  ce  dernier  et  une  table  de  perçage  7.  25 

La  table  de  perçage  7  peut  coulisser  de  haut  en  bas 
et  inversement  par-dessus  le  mât  6  au  moyen  d'un 
câble  8  qui  est  entraîné  par  un  treuil  massif.  Sur  cette 
table  de  perçage  7,  est  monté  un  moteur  hydraulique 
possédant  un  couple  maximal  de  40  tonnes  par  mètre.  30 

Le  poids  de  la  table  de  perçage  7  munie  du  moteur, 
du  conduit  d'alésage  2  et  de  la  mèche  de  refoulement 
peut  être  compensé  par  le  treuil. 

Le  mât  6  peut  se  déplacer  dans  toutes  les  direc- 
tions,  si  bien  que  l'on  peut  également  effectuer  un  vis-  35 
sage  en  inclinaison,  et  il  est  suffisamment  résistant  pour 
transmettre  toutes  les  forces  au  véhicule  5. 

Sur  le  mât  6,  on  peut  appliquer  une  flèche  pour  sou- 
lever  les  cuves  de  béton,  une  armature  et  analogues. 

Le  conduit  d'alésage  2  possède  un  diamètre  40 
externe  de  320  mm  et  une  épaisseur  de  paroi  de  20 
mm.  Il  est  composé  de  différents  éléments  qui  sont 
reliés  l'un  à  l'autre  à  l'aide  d'accouplements  étanches  à 
l'eau  qui  sont  suffisamment  résistants  pour  absorber  le 
couple  d'alésage  maximal.  45 

Dans  sa  partie  supérieure,  le  conduit  d'alésage  2 
peut  être  muni  d'une  extrémité  en  forme  d'entonnoir  ou 
en  forme  de  cuve  pour  le  remplissage  du  béton. 

Le  diamètre  interne  du  conduit  d'alésage  2  est  suf- 
fisamment  grand  pour  pouvoir  y  placer  sans  problème  50 
un  treillis  d'armature. 

La  mèche  de  refoulement  3  est  constituée  par  une 
tête  d'alésage  9  et  par  au  moins  une  hélice  10  sur  son 
côté  externe. 

La  tête  d'alésage  9  comprend  un  corps  11,  un  55 
repère  perdu  12  sur  le  côté  inférieur  du  corps  11. 

Le  diamètre  du  corps  1  1  est  supérieur  au  diamètre 
du  conduit  d'alésage  2  et  est  sélectionné  en  fonction  du 
diamètre  du  pieu  à  vis  à  façonner. 

Comme  indiqué  dans  les  figures  1  et  2,  l'hélice  10 
s'étend  sur  une  distance  légèrement  inférieure  à  une 
révolution  pour  empêcher  une  obstruction  autour  du 
corps  1  1  . 

Le  pas  de  vis  de  cette  hélice  10  s'élève  à  environ 
250  mm  et  son  diamètre  externe  est  d'environ  200  mm 
supérieur  au  diamètre  du  corps  1  1  . 

Il  est  essentiel  que  l'hélice  10  soit  munie  d'un  ren- 
flement  13  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  qui 
s'étend  de  préférence  sur  une  courte  distance  et  sur 
pratiquement  la  largeur  totale  de  l'hélice  10  jusqu'à 
proximité  étroite  du  bord  le  plus  externe. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  renflement  13  est 
formé  par  au  moins  une  came  14  et  plus  précisément 
par  deux  cames  14,  une  sur  le  côté  supérieur  et  une  à 
l'opposé  sur  le  côté  inférieur  de  l'hélice  10.  Ces  cames 
possèdent  par  exemple  une  forme  telle  que  représentée 
en  détail  dans  les  figures  3  et  4,  présentant  des  extrémi- 
tés  chanfreinées  et  entre  ces  extrémités,  une  épaisseur 
constante. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  la  mèche 
de  refoulement  3  comprend  une  deuxième  hélice  15  qui 
est  placée  au-dessus  de  l'hélice  précitée  10  sur  le  côté 
externe  du  corps  1  1  . 

La  longueur  de  cette  seconde  hélice  15  représente 
à  peu  près  une  demi-révolution  et  son  pas  de  vis  est 
quelque  peu  inférieur  à  celui  de  l'hélice  inférieure  10. 

L'épaisseur  et  la  largeur  de  l'hélice  15  qui  ne  pos- 
sède  pas  de  renflement  13  sont  inférieures  ou  égales  à 
l'épaisseur  et  à  la  largeur  de  l'hélice  inférieure  10. 

Pour  façonner  un  pieu  à  vis  dans  le  sol,  on  visse 
d'abord  l'assemblage  d'alésage  1  sans  vibrations  dans 
le  sol  en  faisant  tourner  le  conduit  d'alésage  2  à  l'aide 
de  la  table  de  perçage  7,  tandis  que  l'on  déplace  cette 
table  de  perçage  7  par-dessus  le  mât  6. 

En  l'occurrence,  le  sol  autour  de  la  mèche  de  refou- 
lement  3  est  refoulé  latéralement.  La  pression  de  travail 
exercée  peut  être  comparée  au  résultat  d'un  sondage 
en  profondeur. 

Après  avoir  vissé  l'assemblage  d'alésage  1  suffi- 
samment  profondément,  on  peut  placer  une  armature 
dans  le  conduit  d'alésage  2  et  dans  la  mèche  de  refou- 
lement  creuse  3,  et  on  y  déverse  le  béton  requis. 

Lors  du  vissage  en  retour  de  l'assemblage  d'alé- 
sage  1  en  entraînant  la  table  de  perçage  7  dans  le  sens 
contraire,  le  repère  perdu  12  se  détache  du  corps  1  1  et, 
par  la  pression  hydrostatique  élevée  de  la  colonne  de 
béton  dans  le  conduit  d'alésage  2,  du  béton  s'écoule 
dans  l'espace  ménagé  dans  le  sol  qui  se  libère  entre  la 
pointe  12  qui  subsiste  dans  le  sol  et  le  reste  de  la  tête 
d'alésage  9. 

Au  cours  de  ce  vissage  en  retour,  le  sol  est  à  nou- 
veau  refoulé  par  la  mèche  de  refoulement  3. 

Grâce  au  renflement  13,  on  forme  en  l'occurrence 
dans  le  sol  une  hélice  épaisse  qui  est  remplie  avec  du 
béton,  si  bien  que  l'on  façonne  un  poteau  en  béton  avec 
un  filet  de  vis  épais  autour  du  puits.  Après  la  prise  du 
béton,  on  obtient  un  pieu  à  vis  dont  l'hélice  peut  être 
prise  en  compte  dans  le  calcul  de  la  force  portante  utile 
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du  poteau. 
Le  pas  de  ce  filet  de  vis  s'élève  par  exemple  à  envi- 

ron  250  mm,  tandis  que  son  diamètre  externe  est 
d'environ  200  mm  supérieur  au  diamètre  du  puits  des- 
tiné  au  pieu.  s 

La  ou  les  cames  14  qui  forment  le  renflement  13 
déterminent  la  forme  de  l'hélice  du  pieu  qui  sera  formé. 
Cette  forme  peut  être  adaptée  de  manière  optimale  aux 
circonstances. 

Le  choix  des  cames  1  4  permet  de  conférer  toutes  10 
les  formes  désirées  à  l'hélice  du  pieu. 

Ni  la  localisation,  ni  la  longueur,  ni  l'épaisseur,  ni  la 
forme,  ni  le  nombre  des  cames  14  ne  sont  limités  à  ce 
qui  a  été  décrit  ci-dessus  et  à  ce  qui  est  représenté 
dans  les  figures.  La  forme  des  cames  14  peut  être  15 
adaptée  au  type  de  sol.  Au  lieu  des  cames  14,  on  peut 
appliquer  une  denture  sur  l'hélice  10. 

Par  le  fait  que  le  pas  de  vis  de  l'hélice  supérieure  1  5 
est  inférieur  au  pas  de  vis  de  l'hélice  inférieure  10,  au 
cours  du  vissage  en  retour  de  l'assemblage  d'alésage  20 
1  ,  une  pression  verticale  est  transmise  au  sol  par  cette 
hélice  inférieure  10,  faisant  en  sorte  que  ce  sol  ne  se 
désagrège  pas,  ce  qui  représente  un  avantage  impor- 
tant. 

Etant  donné  que  l'hélice  supérieure  10  ne  s'étend  25 
que  sur  approximativement  un  demi-tour  autour  de  la 
tête  d'alésage  9,  elle  n'aura  jamais  le  dessus  sur  l'hélice 
inférieure  15  de  telle  sorte  qu'aucun  éboulement  ne 
peut  se  produire  et  de  telle  sorte  que  l'on  évite  égale- 
ment  tout  mélange  du  sol  avec  le  béton  frais.  30 

La  combinaison  de  l'hélice  inférieure  10  munie  des 
cames  14  et  de  l'hélice  supérieure  15  fait  en  sorte  que 
le  sol  qui  se  trouve  entre  ces  hélices  10  et  15  est  com- 
primé  par  les  cames  14  au  cours  du  vissage  en  retour. 
Ainsi,  le  sol  qui  se  trouve  entre  les  hélices  10  et  15  est  35 
amélioré  et  on  obtient  en  même  temps  une  hélice  plus 
épaisse  sur  le  pieu  à  vis. 

Les  cames  14  se  comportent  comme  une  sorte 
d'adhésif  et  limitent  l'usure.  L'utilisation  d'une  ou  de  plu- 
sieurs  cames  1  4  uniquement  pour  limiter  l'usure  fait  par-  40 
tie  de  la  présente  invention. 

Les  cames  1  4  peuvent  être  réalisées  en  un  métal 
très  résistant,  s'il  advenait  qu'elles  manifestent  malgré 
tout  une  usure,  elles  peuvent  être  remplacées  sans 
devoir  remplacer  l'hélice  complète  10  ou  la  tête  d'alé-  45 
sage  complète  9. 

La  forme  des  hélices  10  et  15,  ainsi  que  leur  empla- 
cement  mutuel,  tout  comme  la  forme  et  l'emplacement 
des  cames  14,  ne  sont  soumis  à  aucune  limitation. 

50 
Revendications 

1  .  Mèche  de  refoulement  qui  comprend  une  tête  d'alé- 
sage  (9)  et  au  moins  une  hélice  (10,  15)  appliquée 
sur  cette  dernière,  caractérisée  en  ce  que  l'hélice  55 
(10)  est  munie,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  lon- 
gueur,  d'un  renflement  (13). 

2.  Mèche  de  refoulement  selon  la  revendication  1, 
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caractérisée  en  ce  que  ce  renflement  (13)  est  un 
renflement  local. 

3.  Mèche  de  refoulement  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  renflement  (13)  s'étend 
sur  pratiquement  toute  la  largeur  de  l'hélice  (10). 

4.  Mèche  de  refoulement  selon  la  revendication  2  ou 
3,  caractérisée  en  ce  que  le  renflement  (13)  est 
formé  à  l'aide  d'au  moins  une  came  (14) 

5.  Mèche  de  refoulement  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  le  renflement  (13)  est  formé 
à  l'aide  de  deux  cames  (14),  une  sur  le  côté  supé- 
rieur  de  l'hélice  (10)  et  une  sur  le  côté  inférieur  de 
cette  hélice  (10)  opposée  à  la  première. 

6.  Mèche  de  refoulement  de  sol  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  l'hélice  (10),  avec  le  renflement  (13), 
s'étend  sur  moins  d'une  révolution  autour  de  la  tête 
d'alésage  (9). 

7.  Mèche  de  refoulement  de  sol  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  deux  hélices  sont  appliquées  sur  la  tête 
d'alésage  (9),  l'hélice  inférieure  étant  munie  du  ren- 
flement  (13). 

8.  Mèche  de  refoulement  de  sol  selon  la  revendication 
7,  caractérisée  en  ce  que  la  longueur  de  l'hélice 
supérieure  (1  5)  est  inférieure  à  celle  de  l'hélice  infé- 
rieure  (10),  et  son  pas  de  vis  est  légèrement  infé- 
rieur  au  pas  de  vis  de  l'hélice  inférieure  (10). 

9.  Mèche  de  refoulement  selon  la  revendication  8, 
caractérisée  en  ce  que  la  longueur  de  l'hélice  supé- 
rieure  (15)  représente  environ  une  demi-révolution, 
la  largeur  et  l'épaisseur  de  l'hélice  inférieure  (10) 
étant  au  moins  égales  à  celles  de  l'hélice  supé- 
rieure  (15). 

10.  Procédé  pour  le  façonnement  dans  le  sol  d'un  pieu 
à  vis  en  béton  muni  d'un  filet  de  vis  dont  les  dimen- 
sions  sont  telles  qu'il  peut  être  pris  en  compte  lors 
du  calcul  de  la  force  portante  du  pieu  à  vis,  par 
lequel  un  assemblage  d'alésage  (1)  est  amené  à  la 
profondeur  désirée,  qui  comprend  un  conduit  d'alé- 
sage  (2)  et  une  mèche  creuse  de  refoulement  (3) 
qui  comprend  une  tête  d'alésage  creuse  (9)  à 
repère  perdu  (12),  et  au  moins  une  hélice  (10,  15) 
appliquée  sur  cette  tête  d'alésage  (9),  et  par  lequel 
du  béton  est  déversé  dans  cet  assemblage  (1),  qui 
s'écoute  dans  l'espace  libéré  par  le  dévissage  de 
l'assemblage  (1),  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise 
une  mèche  de  refoulement  (3)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  9. 

11.  Procédé  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
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ce  que,  au  cours  du  dévissage,  le  mouvement 
ascendant  de  l'assemblage  d'alésage  (1)  coïncide 
pratiquement  avec  le  pas  de  vis  de  l'hélice  (10) 
munie  d'un  renflement  (13)  et  on  n'est  confronté  à 
aucune  translation  supplémentaire  de  la  mèche  de 
refoulement  de  sol  (3). 
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